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CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI  11 MAI 2007 
COMPTE RENDU D’AFFICHAGE 

 
 
 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE SOPHIA ANTIPOLIS – PRESENTATION DE LA CHARTE SUR 
L’ENVIRONNEMENT 
 
 
En début de séance , sur proposition de Monsieur le Maire, Mme Céline CHARRIER, Chargée de Mission à 
l’Environnement à la  Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis a présenté et commenté  la charte 
sur l’environnement élaborée par la CASA  
 
Puis Monsieur le Maire a ouvert la séance en demandant à Monsieur le Premier Adjoint de procéder à l’appel 
nominal 
 
Etaient présents : 
 
 M. LEONETTI, M. GONZALEZ, M. SEITHER, M. ROUX, Mme BLAZY, Mme TORRES-FORET-
DODELIN, Mme MERLI, M. DULBECCO, M. GASTALDI, M. PAUGET, Mme MURATORI, Mme 
PUGNAIRE, M. RAMBAUD, Mme MAS, Mme ROUSTAN, M. PADOVANI, Mme TROTOBAS, M. 
PASOLINI, M. CHIALVA, M. VITALE, Mme ANCHETTI, Mme BOUSQUET, Mme LONVIS, Mme 
CANOVA, M. AMAR, Mme THOMEL, M. PRICCO, Mlle FAZARI, Mme BADAOUI-BLAIS, M. FRAPPA, 
Mme FAUS-FERNANDEZ, Mme TARTARE, M. DABENE, M. JACOBELLI, Mme VERCNOCKE, M. 
PIEL, M. LA SPESA, M. DUJARDIN 
 
Procurations :  
 
Mme BOUFFIER pouvoir à M. LEONETTI,  
M. GISMONDI pouvoir à Mme CANOVA,  
M. GABAI pouvoir à Mme MAS,  
M. XENARD pouvoir à Mme ROUSTAN,  
Mme LHEUREUX pouvoir à Mme TROTOBAS,  
M. BIGNONNEAU pouvoir à M. GONZALEZ,  
M. BONIFAY pouvoir à Mme THOMEL,  
M. BARBERIS pouvoir à Mme TORRES-FORET-DODELIN,  
Mme DUMONT pouvoir à M. RAMBAUD,  
Mme SAVALLI pouvoir à Mme BADAOUI-BLAIS,   
 
Absents : : 
M. DEVERT  
 
Présents : 38 - Procurations : 10  - Absents : 1 
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Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination d'un 
Secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
 
Mme BADAOUI-BLAIS, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions 
qu'elle a acceptées. 
 
 
MONSIEUR LEONETTI 
 
00-0- ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 23 FEVRIER 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a adopté ce procès verbal. 
 
 
00-1- DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE – COMPTE RENDU 
 
L'article L. 2122-22 du Code général des Collectivités territoriales prévoit que le Maire peut, par délégation 
du Conseil municipal, être chargé, en tout ou partie et pour la durée de son mandat, des pouvoirs de 
décision dont l'énumération est donnée audit article.  
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2001, reçue en Sous-Préfecture de Grasse le 27 
mars 2001, modifiée par délibération du 21 décembre 2001, reçue en Sous-Préfecture le 28 décembre 
2001, par délibération du 20 décembre 2002, reçue en Sous-Préfecture le 26 décembre 2002, et par 
délibération du 8 juillet 2005, reçue en Sous-Préfecture le 13 juillet 2005, notre assemblée a donné 
délégation à Monsieur le Maire de la majorité des pouvoirs prévus par ledit texte. 
 
En vertu de l'article L. 2122-23 du même code, les décisions ainsi prises sont soumises aux mêmes règles 
de publicité et de contrôle que les délibérations du Conseil municipal et Monsieur le Maire doit en rendre 
compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire rend compte : 
 
1- de l'arrêté du 18 Février 2007 portant sur un contrat d'autorisation d'occupation temporaire du domaine 
public pour un tournage de films par la Société de Production Nelka Films - stationnement sur le parking "Les 
"Pêcheurs" ,10, boulevard du Maréchal Juin à Antibes–durée : une journée - montant de l'indemnité 
d'occupation journalier  924,34 euros  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
 
2- de l'arrêté du 28 Février 2007 portant sur une convention de mise à disposition d'un local sis 15, avenue 
du Grand Cavalier à Antibes au profit de Monsieur Eric RAYMOND – durée : un an prenant effet le 1er mars 
2007 pour se terminer le 30 avril 2008 – montant du loyer : 1300 euros par mois 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
 
3- de l'arrêté du 21 mars 2007 portant sur une mise à disposition gratuite d'un terrain de  manière ponctuelle 
à la Commune d'Antibes, avenue du 11 novembre à Antibes appartenant à la société Bouygues Immobilier– 
durée : du 7 au 23 avril 2007 pendant le Salon des Antiquaires. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
 
4- de l'arrêté du 29 mars 2007 portant sur un recours n° 0701240-4 formé devant le Tribunal administratif de 
Nice par Monsieur Serge DELSAHUT, agent du service propreté urbaine de la Ville contre la Commune 
d'Antibes 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
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5- de l'arrêté du 11 avril 2007 portant sur un appel n° 07MA00066 formé devant la Cour administrative d'Appel 
de Marseille par la SARL "plage Hollywood" contre le jugement du 7 novembre 2006 l'enjoignant d'évacuer le 
domaine public maritime et communal. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 
6- de l'arrêté du 11 avril 2007 portant sur un appel n° 07MA00083 formé devant la Cour administrative d'Appel 
de Marseille par la SARL Hélios Plage, plage "Le Colombier" du jugement rendu le 7 novembre 2006 par le 
Tribunal administratif de Nice 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16 
 
 
7- de l'arrêté du 11 avril 2007 portant sur un appel n° 07MA00087 formé devant la Cour administrative d'Appel 
par la SARL Hélios Plage, du jugement rendu le 7 novembre 2006 par le Tribunal administratif de Nice 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 
8- de l'arrêté du 11 avril 2007 portant sur un recours n° 0701226-4 formé devant le Tribunal administratif de 
Nice par Monsieur Arnaud TOURNIER contre les avis des sommes à payer n° 14508 et n° 14517 par la 
Trésorerie municipale d'Antibes le 3 janvier 2007 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 
9- de l'arrêté du 12 avril 2007 portant sur le lancement d'une procédure de référé préventif pour l'opération 
"amélioration hydraulique et réhabilitation de la structure du collecteur pluvial du Laval sous le boulevard 
Foch". 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 
10- de l’arrêté du 16 avril 2007 portant sur l’application du demi tarif durant le décrochage de l’exposition 
permanente et l’accrochage de l’exposition « Garum et Pissalat » , de la Pêche à la Table, Mémoires d’une 
Tradition3 –Période du 12 au 29 juin 2007 –Demi tarif : 1,50 € 
 
Code général des Collectivités territoriales article L.2122-22-2° 
 
 
11- de l’arrêté du 20 avril 2007 portant sur un avenant modificatif à la convention d’occupation temporaire du 
domaine public communal passée entre la Commune d’Antibes et l’Association Siou d’Aqui –Commune libre 
du Safranier le 30 mai 2006 pour l’utilisation de la salle polyvalente , des voies d’accès et de l’amphithéâtre du 
Centre de Loisirs des Colonnes les 26 et 27 mai 2007 de 8 H00 à 19 h00 afin d’y organiser un stage de chant 
. Mise à disposition gratuite. 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
 
12- de l’arrêté du 20 avril 2007 portant sur une convention d’occupation temporaire du domaine public 
communal entre la Commune d’Antibes et l’Association Planète Sciences Méditerranée pour l’utilisation de 
deux salles post amphithéâtre , la salle en face de l’atelier couture et les espaces extérieurs du Centre de 
Loisirs des Colonnes pour la mise en place d’une formation déclinée en cinq ateliers sur les enjeux du 
développement durable, les jeudi 10 mai, vendredi 11 mai et mardi 15 mai de 7 h 00 à 19 h00- Mise à 
disposition gratuite  
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
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13-de l’arrêté du 20 avril 2007 portant sur un appel n° 07MA00799 formé devant la Cour d’Administrative 
d’Appel de Marseille par la S.AR.L. Impérial Garoupe contre la décision rendue par le Tribunal administratif de 
Nice en date du 2 janvier 2007 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 
14-de l’arrêté du 20 avril 2007 portant sur un recours n° 07MA00891 devant la Cour Administrative d’Appel de 
Marseille de M.DRAOULEC C/le Jugement du 9 janvier 2007 du Tribunal administratif de Nice rejetant sa 
requête 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16°
 
 
15-de l’arrêté du 20 avril 2007 portant sur une assignation en référé préventif de la Commune d’Antibes pour 
la SCI Monument devant le Tribunal de Grande Instance de Grasse 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 16° 
 
 
16-de l’arrêté du 23 avril 2007 portant sur un avenant n° 1 au bail du 15 avril 2002 passé entre la Commune 
d’Antibes et les époux GIANUZZI pour la location d’un appartement 2 pièces et une cave dans l’immeuble Le 
Rond Point, destiné à abriter le Service Prévention et Sécurité, en raison d’un changement de propriétaire, 
suite à la vente GIANUZZI/BODINO – Montant du loyer annuel 5496 € -durée du bail six ans du 1er avril 2002 
au 31 mars 2008 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5°
 
 
17-de l’arrêté du 24 avril 2007 portant sur un contrat d’occupation temporaire de la Villa Eilen Roc passé entre 
la Commune d’Antibes et la Société de Production GANG FILMS  représentée par M.DUTERQUE pour des 
prises de vues du vendredi 27 avril 2007au lundi 30 avril 2007-Montant de la redevance : 22 105,12 € 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
 
18- de l’arrêté du 27 avril portant sur un contrat d’occupation temporaire de la Villa Eilen Roc passé entre la 
Commune d’Antibes et la Société de Production GANG FILMS  représentée par M.DUTERQUE pour des 
prises de vues le mercredi 2 mai 2007 –Montant de la redevance :4878,40 € 
 
Code général des Collectivités territoriales, article L. 2122-22 5° 
 
 

 
01 

Des marchés passés selon la procédure adaptée définie à l’article 28 du Code des Marchés 
Publics, au nombre de 196, pour un total de  924 555,68 € Hors Taxes, depuis le dernier 
compte rendu au Conseil Municipal. 
Les marchés non formalisés sont au nombre de 174, pour un total de 173 153,61 € Hors 
Taxes.  
Les marchés formalisés et ceux relevant de l’article 30 du Code des Marchés Publics passés 
selon la procédure adaptée, dont la liste est jointe, sont au nombre de 22, pour un total de       
751 402,07€ Hors Taxes. 

 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE - ARTICLE L.2122-22 4° - COMPTE RENDU - Liste 

des marchés formalisés passés selon la procédure adaptée définie à l'article 28 du Code des Marchés Publics 
comprenant ceux relevant de l'article 30 passés selon la procédure adaptée. 
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N°  
MPAF 

et  
MA30 

OBJET 
Marché à 
bons de 

Commande 

Montant Euros 
H.T. Minimum 

si marché à 
bons de 

commande 

Montant 
Euros H.T.    

(Maximum si 
marché à 
bons de 

commande)

TITULAIRE Date de 
notification Durée 

06MA1017  

Travaux pour 
l'extension de l'Ilôt 
Croix Rouge 
Lot 7 : Cloison 
mobile 

NON  13 906,00 AGAFLEX 02-avr-07 8 mois 

06MA1202 

Acquisition de 
mobilier : 
accessoires 
d'ameublement 

OUI 10 000,00 30 000,00 ELLIPSE 07-mars-07 De la notif au 
31/12/07 

06MA1390  

Acquisition de 
fournitures pour le 
magasin stockage 
Lot 5 : Piles, 
batteries, 
accumulateurs et 
accessoires 

OUI 2 000,00 20 000,00
VDI - Energie 

Autonome 
Allbatteries 

24-avr-07

De la 
notification au 
31/12/2007 

renouvelable 3 
fois 

06MA1502 

Maîtrise d'œuvre 
pour la 
construction des 
locaux pour la DRI 
à la Z.I. des 
terriers 

NON  174 525,00 GOUX Frédéric - 
Paul 13-mars-07 environ  

4 années 

07MA0003 

Activités de 
loisirs 
Lot 2 : 
"Equitation" pour 
les Directions 
Jeunesse - Loisirs 
et Sports  

OUI 1 475,00 5 900,00 AZUR JUMP 11-avr-07 Année 2007 x1

07MA0005 

Activités de 
loisirs 
Lot 4 : "Parcours 
acrobatique et 
acrobranche" pour 
la Direction 
Jeunesse - Loisirs   

OUI 1 250,00 5 000,00
ALPES AZUR 
AVENTURES 

CANYON FOREST 
09-mars-07 Année 2007 x1

07MA0021 

Maintenance des 
équipements de la 
fontaine de la 
Place de Gaulle 

OUI 20 000,00 80 000,00 DEGREMONT 
SERVICES 12-mars-07

De la notif au 
31/12/07 

reconductible 
1 fois 

07MA0027 

Location de 
machines agricoles 
pour les travaux 
d'espaces verts 

OUI 2 500,00 10 000,00 LOCAREST 19-avr-07

De la notif au 
31/12/07 

Renouvelable 
deux fois 

07MA0029 

Acquisition et 
prestations de 
maintenance d'un 
progiciel de 
gestion des appels 
des administrés 
(Service 
Démocratie de 
proximité, 
direction 
population 
citoyenneté) 

NON  18 000,00 LOGITUD 20-mars-07 5 ans 
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07MA0032 
Mission CSPS pour 
la reconstruction 
de l'Ecole du Cap 

NON  7 756,00 QUALICONSULT 05-mars-07 30 mois 

07MA0035 

Travaux 
d'installation et de 
rénovation des 
bancs, des 
corbeilles de 
propreté et des 
jardinières 

OUI 8 328,77 33 315,07 ECOGOM 29-mars-07

De la notif au 
31/12/07 

reconductible 2 
fois 

07MA0036 

Réalisation des 
infographies pour 
illustrer les projets 
de la ville  

OUI 5 000,00 30 000,00 EDITIONS FANTINO 16-avr-07
1 an 

renouvelable 2 
fois 

07MA0042 

Acquisition 
d'articles 
destinés aux 
boutiques des 
musées de la 
Ville 
Lot 1 : 
Fournitures 
d'articles divers 
sérigraphiés et/ou 
estampillés de 
reproductions de 
dessins, photos, 
d'œuvres de 
Picasso, d'artistes 
peintres modernes 
et contemporains 

OUI 3 000,00 12 000,00 KING & MCGAX 
France  19-avr-07

1 an 
renouvelable 2 

fois 

07MA0045 

Acquisition 
d'articles 
destinés aux 
boutiques des 
musées de la 
Ville 
Lot 4 : 
Fournitures 
d'articles divers 
sérigraphiés et/ou 
estampillés de 
reproductions de 
dessins, photos 
des sites 
présentant un 
intérêt patrimonial 
ou visuel des 
différents musées 
de la ville 

OUI 1 000,00 4 000,00 KING & MCGAX 
France  19-avr-07

1 an 
renouvelable 2 

fois 

07MA0069 

Opéra des 
enfants du 15 
juin 2007 
Prestation son et 
lumière avec 
techniciens ainsi 
que mise en place 
d'un écran géant 
avec vidéo 
projecteur pour 
projection de 
photos à l'espace 
Jean Bunoz à 
Antibes 

NON  22 000,00 ARPEGE SON ET 
LUMIERE 04-avr-07 3 jours 
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07MA0087 

Ravalement du 
tribunal 
d’instance et de 
commerce  
Lot 1 : 
Maçonnerie 

NON  84 000,00 MONTANER 10-avr-07 2 mois 

07MA0088 

Ravalement du 
tribunal 
d’instance et de 
commerce 
Lot 2 : 
Ravalement de 
façades peinture 

NON  30 000,00 MONTANER 10-avr-07 2 mois 

07MA0089 

Ravalement du 
tribunal 
d’instance et de 
commerce 
Lot 3 : Etanchéité, 
métallerie  

NON  34 000,00 GARRONE 11-avr-07 2 mois 

07MA0100 

Acquisition de 
produits 
spécifiques pour la 
désinfection des 
fontaines 

OUI 4 000,00 20 000,00 ZEP INDUSTRIES 16-avr-07
de la notif au 

31/12/2008 x 2 
fois 

07MA0106 

Evolution du 
matériel de péage 
des parkings : Pré 
aux Pêcheurs, 
Porte Marine et 
Saint Roch - 
passage à la 
norme bancaire 
EMV CB S2 

NON  55 000,00 SOCIETE PARKEON 02-avr-07 10 semaines 

07MA0110 

Fourniture et 
livraison 
temporaire de 
plateaux repas 
froids 
thermofilmés 
jetables destinés à 
la restauration 
pendant les 
travaux de la 
cuisine de l'école 
St-Maymes 

OUI 5 000,00 12 000,00 S.N.R.H. 20-mars-07 1 à 2 semaines

07MA0119 

Location de 
véhicules nacelles 
(Relance suite au 
marché 070030 
MA infructueux) 

OUI 10 000,00 50 000,00 SUD TP 
SERVICES/SUDELEV 13-mars-07 De la notif au 

31/12/07 

       

   751 402,07    

 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix par 41 pour sur 48 (5 contre : 
Madame TARTARE, Messieurs DABENE, JACOBELLI, PIEL, LA SPESA, et 2 abstentions Mme 
VERCNOCKE, M.DUJARDIN) a pris acte de ce compte rendu. 
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00-2- PRESTATIONS DE FORMATION - CONVENTION CADRE AVEC LE CENTRE NATIONAL DE 
LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE (C.N.F.P.T) POUR L'ANNEE 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à signer la 
convention-cadre de formation avec le Centre National de la Fonction Publique Territoriale pour l’année 
2007; en vue d'une aide et d'un accompagnement des agents recrutés dans le cadre d'un contrat 
d'avenir (C.A.) et d'un contrat d'accompagnement dans l'emploi (C.A.E.), pour leur faire bénéficier des 
formations continues, 
 
 
00-3- CADRE D’EMPLOIS DE DIRECTEUR DE POLICE MUNICIPALE - REGIME INDEMNITAIRE 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés, (2 abstentions : 
Messieurs PIEL, LA SPESA) a décidé que les fonctionnaires du cadre d'emplois des directeurs de 
police municipale perçoivent une indemnité municipale de fonction des directeurs de police municipale ; 
Ils peuvent ainsi, selon les termes de l’article 3 dudit décret, percevoir une indemnité spéciale de fonction 
constituée de deux parts : 
• une part fixe d’un moment annuel maximum de 7 500 €uros ; 
• une part variable déterminée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour 
pension de l'agent concerné un taux individuel fixé dans la limite de 25 %. 
 
 
Départ de Madame FAUS FERNANDEZ  
Présents : 37 
Procurations : 10 
Abstentions : 2 
 
 
00-4- PLAGES NATURELLES - LOT N°1- "PROVENCAL BEACH - DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC BALNEAIRE ET ACCUEIL TOURISTIQUE - CHOIX DU DELEGATAIRE ET CONTRAT DE 
DELEGATION 
Commission Permanente de délégation de service public du 19 Janvier 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, Madame TARTARE, Monsieur DABENE ne prenant pas part au vote, après en 
avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 45, (6 abstentions : Messieurs FRAPPA, 
JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Messieurs PIEL, LA SPESA, DUJARDIN, a décidé d'attribuer 
délégation de service public balnéaire portant sur le lot n° 1 à la SAS PROVENCAL ALBA BEACH 
représentée par Monsieur Philippe BENSIMON aux conditions définies dans la convention jointe à la 
délibération du conseil municipal ; et autorisé Monsieur le Maire à signer ladite convention de délégation. 
 
 
00-5- PLAGES NATURELLES – – LOT N°16 – "REVE PLAGE" DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
BALNEAIRE ET ACCUEIL TOURISTIQUE - CHOIX DU DELEGATAIRE ET CONTRAT DE 
DELEGATION 
Commission Permanente de délégation de service public du 19 Janvier 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, Madame TARTARE, Monsieur DABENE ne prenant part au vote, après en 
avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 45, (6 abstentions : Messieurs FRAPPA, 
JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Messieurs PIEL, LA SPESA, DUJARDIN, a décidé d'attribuer 
délégation de service public balnéaire portant sur le lot n° 16 à la SARL VALA représentée par Monsieur 
Jean-Bernard BETTINI aux conditions définies dans la convention jointe à la délibération du conseil 
municipal ; et autorisé Monsieur le Maire à signer ladite convention de délégation. 
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00-6- PLAGES NATURELLES – LOT N°40– "PETITE PLAGE" DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
BALNEAIRE ET ACCUEIL TOURISTIQUE - CHOIX DU DELEGATAIRE ET CONTRAT DE 
DELEGATION 
Commission Permanente de délégation de service public du 29 Janvier 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, Madame TARTARE, Monsieur DABENE ne prenant part au vote, après en 
avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 45, (6 abstentions : Messieurs FRAPPA, 
JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Messieurs PIEL, LA SPESA, DUJARDIN, a décidé d'attribuer 
délégation de service public balnéaire portant sur le lot n° 40 à la SA LA BOURRIDE représentée par 
Madame Anne-Marie BERTOLOTTO, aux conditions définies dans la convention jointe à la délibération 
du conseil municipal ; et autorisé Monsieur le Maire à signer ladite convention de délégation. 
 
 
00-7- PLAGES NATURELLES – LOT N°41 – "GAROUPE BEACH" DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC BALNEAIRE ET ACCUEIL TOURISTIQUE - CHOIX DU DELEGATAIRE ET CONTRAT DE 
DELEGATION 
Commission Permanente de délégation de service public du 29 Janvier 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, Madame TARTARE, Monsieur DABENE ne prenant part au vote, après en 
avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 45, (6 abstentions : Messieurs FRAPPA, 
JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Messieurs PIEL, LA SPESA, DUJARDIN, a décidé d'attribuer 
délégation de service public balnéaire portant sur le lot n° 41 à la SARL IMPERIAL GAROUPE 
représentée par Monsieur Gilbert IRONDELLE, aux conditions définies dans la convention jointe à la 
délibération du conseil municipal ; et autorisé Monsieur le Maire à signer ladite convention de 
délégation. 
 
 
00-8- PLAGES NATURELLES – LOT N°43 – "LA SIESTA"- DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
BALNEAIRE ET ACCUEIL TOURISTIQUE - CHOIX DU DELEGATAIRE ET CONTRAT DE 
DELEGATION 
Commission Permanente de délégation de service public du 9 Mars 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, Madame TARTARE, Monsieur DABENE, ne prenant pas part au vote, après 
en avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 45, (4 abstentions : Monsieur FRAPPA, 
Monsieur JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Monsieur DUJARDIN, 2 contre : Messieurs PIEL, 
LA SPESA, a décidé d'attribuer délégation de service public balnéaire portant sur le lot n° 43 à la SAS 
CASINO ANTIBES LA SIESTA représentée par Monsieur Thierry LUCIDO, aux conditions définies 
dans la convention jointe à la délibération du conseil municipal ; et autorisé Monsieur le Maire à signer 
ladite convention de délégation. 
 
 
00-9- PLAGES NATURELLES – LOT N°9 – "LE COLOMBIER"- DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC BALNEAIRE ET ACCUEIL TOURISTIQUE – LANCEMENT DE LA PROCEDURE 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 17 Mai 2006 
Commission Technique Paritaire du 4 Juillet 2006 
 
Le Conseil municipal, Madame TARTARE, Monsieur DABENE ne prenant part au vote, après en 
avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 45, (6 abstentions : Messieurs FRAPPA, 
JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Messieurs PIEL, LA SPESA, DUJARDIN, a décidé : 
 

- du principe de la Délégation de Service Public de la plage « COLOMBIER » ;  
- de la mise en place de la  procédure de Délégation de Service Public telle que prévue à l’article 

13 du Décret n° 2006-608 du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage (mise en oeuvre des 
articles L. 1411-1 à L. 1411-10 et L. 1411 – 13 à L. 1411-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales),  

- de faire intervenir pour cette Délégation la Commission permanente d’ouverture des plis pour les 
délégations de service public, étant précisé que cette Commission :  
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- de procéder dans un premier temps à l’ouverture des plis contenant les candidatures  
- d'arrêter la liste des candidats qui seront admis à faire une offre après examen de leurs garanties 

professionnelles et financières, de leur aptitude à assurer l’accueil du public pendant la période 
d’exploitation ainsi que la préservation du domaine, et de leur aptitude à assurer la continuité du 
service public et l’égalité des usagers devant le service public ; a émis dans un deuxième temps 
un avis sur les offres des candidats retenus, et a autorisé Monsieur le Maire ou son représentant 
à engager toute procédure et à prendre toute mesure, notamment de publicité, nécessaire à la 
réalisation de cette opération et à l’habiliter à négocier les clauses de la convention, étant 
entendu que le choix du délégataire et le contrat définitif feront l’objet d’une délibération 
ultérieure. 

 
 
00-10- PLAGES NATURELLES – LOT N°10 – "HELIOS"-  DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
BALNEAIRE ET ACCUEIL TOURISTIQUE - LANCEMENT DE LA PROCEDURE 
Commission Consultative des Services Publics Locaux du 17 Mai 2007 
Commission Technique Paritaire du 4 Juillet 2006 
 
Le Conseil municipal, Madame TARTARE, Monsieur DABENE ne prenant part au vote, après en 
avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 45, (6 abstentions : Messieurs FRAPPA, 
JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, Messieurs PIEL, LA SPESA, DUJARDIN, a décidé : 
 
- du principe de la Délégation de Service Public de la plage « HELIOS » ; 
-de la mise en place de la procédure de Délégation de Service Public telle que prévue à l’article 13 du 
décret n° 2006-608 du 26 mai 2006 relatif aux concessions de plage (mise en oeuvre des articles L. 
1411-1 à L. 1411-10 et L. 1411 – 13 à L. 1411-18 du Code Général des Collectivités Territoriales) ; 
- de faire intervenir pour cette Délégation la Commission permanente d’ouverture des plis pour les 
délégations de service public, étant précisé que cette Commission : 
- de procéder dans un premier temps à l’ouverture des plis contenant les candidatures  
- d'arrêter la liste des candidats qui seront admis à faire une offre après examen de leurs garanties 
professionnelles et financières, de leur aptitude à assurer l’accueil du public pendant la période 
d’exploitation ainsi que la préservation du domaine, et de leur aptitude à assurer la continuité du service 
public et l’égalité des usagers devant le service public a émis dans un deuxième temps un avis sur les 
offres des candidats retenus ;et autorisé Monsieur le Maire ou son représentant à engager toute 
procédure et à prendre toute mesure, notamment de publicité, nécessaire à la réalisation de cette 
opération et à l’habiliter à négocier les clauses de la convention, étant entendu que choix du délégataire 
et le contrat définitif feront l’objet d’une délibération ultérieure. 

 
 
00-11- SURVEILLANCE DE LA BAIGNADE – SAISON ESTIVALE 2007 – CONVENTION ENTRE LE 
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES MARTIMES ET LA 
COMMUNE D'ANTIBES 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a décidé d’accepter le principe de la 
passation d’une convention avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Alpes-
Maritimes pour la surveillance des plages de la Commune pendant la saison 2007, pour un montant 
prévisionnel maximum de 261 961 €, et autorisé Monsieur le Maire à signer cette convention. Cette 
surveillance devrait s’effectuer du 15 juin jusqu’au 15 septembre 2007, pour les plages Hollywood, Pont 
Dulys, Salis, Ponteil, Siesta et Garoupe ; et du 1er juillet au 31 août 2006 pour les plages Gallice, Antibes 
les Pins, Gravette et Fontonne. 
 
 
MONSIEUR GONZALEZ 
 
1-1- TERRAIN COMMUNAL SITUE RUE HENRI LAUGIER –  CESSION - APPEL PUBLIC A LA 
CONCURRENCE 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés, (2 
abstentions : Messieurs PIEL, LA SPESA, a : 
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- décidé de prendre acte que les conditions suspensives telles qu'agréées par la délibération n° 
01-07 du 24 février 2005 approuvant la vente des parcelles cadastrées section AB n° 354 et 
357 à la Société « Blanchisserie des Alpes-Maritimes » n'ont pu être réalisées ; 
 
- s'est prononcé favorablement sur le principe de remise en vente de ces parcelles cadastrées 
AB n° ° 372 et 375 et sur les modalités procédurales de mise en vente énoncées ci-dessus, 
 
-.a reconduit les membres de la commission ad hoc chargée de proposer au Conseil Municipal 
le choix du candidat à retenir, désignés ci-dessous : 
 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
M.SEITHER Mme PUGNAIRE 
M.GONZALEZ Mlle BADOUI 
Mme BLAZY Mme ROUSTAN 
Mme BOUFFIER M. XENARD 
Mme TARTARE M. LA SPESA 

 
 
1-2- PLACE MARIEJOL - REALISATION DU DIAGNOSTIC D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE – 
CONVENTION AVEC L’INRAP (INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHES ARCHEOLOGIQUES 
PREVENTIVES) – AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission Tourisme Culture du 2 mai 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a décidé d'autoriser Monsieur le Maire à 
signer la convention avec l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives pour procéder 
avant le commencement des travaux de réaménagement de la Place Mariéjol à un diagnostic 
archéologique  
 
 
MONSIEUR ROUX 
 
3-1- BUDGET PRIMITIF 2007 – SUBVENTIONS ATTRIBUEES À TROIS ASSOCIATIONS - 
PLANÈTE SCIENCES MÉDITERRANÉE - MÉDITERRANÉE 2000 – CENTRE PERMANENT 
D'INITIATIVES POUR L'ENVIRONNEMENT (C.P.I.E) –- 
Commission Education Jeunesse et Sports du 12 Avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé  l’affectation sur l’enveloppe de 
10 600 € précitée, votée par le Conseil municipal dans le cadre du Budget Primitif 2007 ;   
- d’une subvention de 3 975 €  (trois mille neuf cent soixante quinze euros) à Méditerranée 2000 ; 
- d’une subvention de 3 710 € (Trois mille sept cent dix euros) à Planète Sciences Méditerranée ; 
- d’une subvention de 2 915 € (Deux mille neuf cent quinze  euros) au Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement. 
 
 
3-2- RESTAURANTS SCOLAIRES ET STRUCTURES DE LA PETITE ENFANCE - ACQUISITION DE 
FOURNITURES DE DENREES ALIMENTAIRES - MARCHE A BONS DE COMMANDE – APPEL 
D'OFFRES OUVERT – AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission Education Jeunesse et Sports du 12 Avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé le lancement d’un appel 
d’offres ouvert pour l’acquisition de denrées alimentaires selon les modalités ci-dessous définies : 
 
Lot n° Denomination Montant minimum annuel montant maximum annuel

1 Viande fraîche de boucherie 
(boeuf, veau,) 150 000,00 € H.T. 260 000,00 € H.T. 

2 Viande fraîche de porc, 
charcuterie, volaille et salades 130 000,00 € H.T. 240 000,00 € H.T. 
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traiteur 
3 Produits laitiers frais, oeufs 160 000,00 € H.T. 300 000,00 € H.T. 

4 Fruits et légumes frais et de 
4ème et 5ème gamme 160 000,00 € H.T. 300 000,00 € H.T. 

5 Epicerie 100 000,00 € H.T. 200 000,00 € H.T. 
6 Produits surgelés 180 000,00 € H.T. 300 000,00 € H.T. 
7 Pain et viennoiserie 50 000,00 € H.T. 100 000,00 € H.T.  
8 Pâtes fraîches et cuisinées 20 000,00 € H.T. 50 000,00 € H.T. 

9 Pique-nique, goûters  
emballés, chocolaterie 30 000,00 € H.T. 75 000,00 € H.T. 

 
et a autorisé Monsieur le Maire à signer le marché attribué par la Commission d’Appel d’Offres. 
 
 
 
3-3- PRESTATIONS D’EDITION ET D’IMPRESSION DE DOCUMENTS DIVERS POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX – LOT N°1 : PHOTOGRAVURE, FLASHAGE, IMPRESSION ET 
FACONNAGE – LOT N°2 : SERIGRAPHIE – MARCHES A BONS DE COMMANDE – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé le lancement d’un appel 
d’offres ouvert pour les prestation d’édition et d’impression  de documents divers pour les Services 
Municipaux selon les modalités ci-dessous définies : 
 
 

Lot n° Dénomination Montant minimum annuel Montant maximum annuel

1 Photogravure, flashage, 
impression et façonnage 145 000 € H.T. 450 000 € H.T. 

2 Sérigraphie 4 000 € H.T. 35 000 € H.T. 
 
 
et a autorisé Monsieur le Maire à signer les marchés attribués par la Commission d’Appel d’Offres.  
 
 
 
MADAME TORRES FORET DODELIN 
 
5-1- MODES DE GARDE DES ENFANTS D'ALLOCATAIRES DU REVENU MINIMUM D'INSERTION.- 
CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES ET LA COMMUNE 
D'ANTIBES RELATIVE - RENOUVELLEMENT  
Commission Education Jeunesse et Sports du 12 Avril 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer la convention entre le Département des Alpes-Maritimes et la Commune d’Antibes, 
relative aux modes de garde des enfants d’allocataires du Revenu Minimum d'Insertion. Cette action 
consiste à l’accueil dans les centres de loisirs sans hébergement de la Ville d’Antibes des enfants de 
bénéficiaires du revenu minimum d’insertion appelés à accomplir des démarches d’insertion.  
Ces enfants de 3 ans à 17 ans sont accueillis dans les différents centres de loisirs de la commune du 
lundi au vendredi inclus, (à l’exclusion des jours fériés) pendant les vacances scolaires et les mercredis 
en période scolaire, de 7 h 30 à 18 h 15 repas de midi compris. Le paiement des sommes engagées 
pour cette action s’effectue trimestriellement par le Conseil Général sur présentation de factures 
produites par la Régie de Recettes du Guichet Unique de la Ville d’Antibes, accompagnées des 
attestations délivrées par la commission locale d’insertion n° . 
La participation annuelle du Conseil Général s'élève à 7000 euros maximum. 
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MONSIEUR RAMBAUD 
 
14-1- EXTENSION DE L’ILOT CROIX ROUGE – MARCHE DE TRAVAUX DU LOT 1.- AVENANT N°2 
AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE – AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission Culture Tourisme du 2 Mai 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à signer le 
marché de travaux du lot n° 1 attribué par la Commission d’Appel d’Offres à l’entreprise C-BAT pour un 
montant de 273 442,45 € H.T. et à signer l’avenant n° 2 au marché de maîtrise d’œuvre passé avec le 
groupement Espace 06/ETCO Ingénierie fixant le coût de réalisation des travaux au montant ci-
dessous défini. 
 

LOT N° ATTRIBUTAIRE MONTANT EN € HT 

1 (et 2) C BAT 273 442,45 
3 BBM 76 618,10 
4 MONTELEC 25 699,06 
5 SEMEF 23 746,90 
6 SGPR 23 892,25 
7 ALGAFLEX 13 906,00 

TOTAL 437 304,76 
 
 
MONSIEUR BIGNONNEAU 
 
22-1- PARKINGS PRÉ AUX PÊCHEURS ET PORTE MARINE - MODIFICATION DE LA 
TARIFICATION  
Commission des Affaires Circulation du 21 juin 2006  
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la modification de la date 
d’application de la tarification hivernale des parcs de stationnement du Pré aux Pêcheurs et de la Porte 
Marine La tarification serait alors la suivante : 
Du 1er Mai au 14 Septembre de 8H00 à 19H00, tous les jours, y compris les dimanches et jours fériés : 
- La 1ère demi-heure est gratuite : soit 1 Heure = 1 € payé par l’usager 
- La 2ème heure et heures suivantes = 1.50 € 
Du 15 Septembre au 30 Avril de 8H00 à 19H00, tous les jours y compris les dimanches et jours fériés : 
- Franchise de la 1ère demi-heure 
- La demi-journée de    8H00 à 14H00 = 1.50 € 
de  12H00 à 19H00 = 1.50 € 
Le stationnement étant gratuit de 19H00 jusqu’à 8H00. 
 
 
22-2- - PARC DE STATIONNEMENT DE SURFACE LACAN - NOUVELLE TARIFICATION 
Commission des Affaires Circulation du 24 avril 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé la nouvelle tarification du parc 
de stationnement Lacan  et précisé que des horodateurs seraient installés en lieu et place de l’actuel 
système : 
- de   9H00 à 12H00 et de 14H00 à 19H00 : les lundis, mardis, mercredis, vendredis ; 

- de 14H00 à 19H00 : les jeudis après-midi ; les emplacements du parking étant réservés à partir de 
4H00 jusqu’à 14H00 pour la tenue hebdomadaire du marché forain (en cas d’annulation de ce dernier, le 
parking restera payant toute la journée). 
Le stationnement sera gratuit les samedis, dimanches et jours fériés ainsi qu’à partir de 19H00 jusqu’à 9H00 
les jours de semaine. 
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22-3- CONTRAT DE GERANCE DES PARCS PUBLICS DE STATIONNEMENT - LOT N°1 : 
PARKING LA POSTE - APPEL D'OFFRES OUVERT - AUTORISATION DE SIGNATURE 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix par 39 pour sur 47 (3 abstentions : 
Messieurs FRAPPA, JACOBELLI, Madame VERCKNOCKE, 5 contre : Madame TARTARE, Messieurs 
DABENE, PIEL, LA SPESA, DUJARDIN, a : 
 
- autorisé Monsieur le Maire à signer le marché avec la société Société VINCI Park Services Direction 
Régionale Sud-Est Noilly Paradis - 146 rue Paradis -13006 Marseille pour un Montant annuel H.T. :  247 
861 € -Montant annuel TTC : 296 441,75 € ; 
 
 
 
- précisé que les dépenses relatives à ce contrat seront imputées sur les crédits inscrits aux budgets 
successifs. 
 
Les tarifs horaires  seraient  identiques à ceux appliqués actuellement à savoir : 

  
MONTANT TTC ENTRE ET 
0 €  Moins de 30 mn 

1 € 30 mn 
+ 1 s 37 mn 

2 € 37 mn 
+ 1s 1 h 17 mn 

3 € 
1 h 17 
mn + 
1s  

2 h 00 mn 

4 € 
2 h 00 
mn + 
1s  

3 h 00 mn 

5 € 
3 h 00 
mn + 
1s  

4 h 00 mn 

Etc  
1 € supplémentaire Par tranches de 60 mn 

 
 
Les tarifs des abonnements seraient de : 
45.00€ TTC par semaine pour les abonnements temporaires, 80 € TTC par mois ou 860 € TTC 
annuellement, en cas de paiement d'avance, pour les abonnements « jour et nuit », 40 € TTC par 
mois ou 430 € TTC par an, en cas de paiement d'avance, pour les abonnements de « nuit + 
samedi et dimanche ». 
 
 
 
MADAME CANOVA 
 
32-1- MUSÉE D'ARCHÉOLOGIE : MISE EN VENTE EN RÉGIE DU CATALOGUE DE L'EXPOSITION 
"GARUM ET PISSALAT. DE LA PÊCHE À LA TABLE, MÉMOIRES D'UNE TRADITION" ET DE 
L'OUVRAGE "L'ART CULINAIRE D'APICIUS"/ FIXATION DU TARIF DE VENTE 
Commission Tourisme Culture du 2 mai 2007 
Commission des Finances du 26 avril 2007 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, a approuvé les conditions d'achat et de  
revente des produits éditoriaux selon les conditions ci-après : 
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- mise à la vente 850 catalogues, soit 600 exemplaires à la régie du musée d’archéologie et 250 
exemplaires à la régie du musée Picasso, au prix unitaire de 15,00 € (ce qui représente une recette 
prévisionnelle de 12.750,00 € ) ; 
 
- un quota de 150 exemplaires à titre d’échange sera destiné aux prêteurs, journalistes et autres 
partenaires ; 

 
En outre, 800 exemplaires du catalogue de l’exposition seront commercialisés, à un prix de 
vente identique,  auprès de librairies, en France et à l’étranger, faisant partie du réseau de 
distribution des Editions Snoeck : 

 
- En Belgique: Exhibitions International, Leuven. 
- En France : Les Belles Lettres ou Volumen, Paris. 
- Au Canada : DPLU, Montréal. 
- En Suisse: Exhibitions International, Leuven. 

 
 

- acquisition à l’occasion de cette manifestation , par le biais de la librairie Masséna, de 5 ouvrages 
« L’art culinaire, Apicius » des éditions Belles Lettres au prix d’achat de 22,50 € TTC et de les 
mettre en vente à la régie du musée d’archéologie, au prix unitaire de 30,00 € . 
 
 

 
 
La séance est levée à 17 H 
Le Directeur Général des Services, 
 
 
 
 
 
 
Stéphane PINTRE 
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